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AUTORISATION D'ENlEVEMENT DESOBJETS, DESVEHICULES ACCIDENTES, JI

IMMOBILISES OU EN PANNE SUR LESVOIES URBAINES DU DISTRICT
AUTONOME D'ABIDJAN _

En attendant la signature de la convention de concession du service public de
l'enlèvement des véhicules automobiles et autres engins accidentés, en panne ou
immobilisés sur les voies publiques de circulation, accotements, terre-plein central ou
bretelles, et pour tenir compte des nouveaux impératifs en matière de fluidité et de
sécurité routière,

DEPANNAGE - TRANSPORT - MANUTF.J"lTION - SERVICES (D.T.M.S)

Est autorisée à procéder à l'enlèvement de tous véhicules, objets ou marchandises
entravant la fluidité de la circulation et présentant des risques de sécurité routière sur

les voies d'intérêt urbain du District Autonome d'Abidjan.

L'exécution des missions, de même que la définition des responsabilités et obligations
de D.T.M.S se feront conformément aux dispositions réglementaires annexées à cette
autorisation.

En foi de quoi, cette autorisation valable pour 4 (quatre) mois à compter de sa date de
signature et renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation ou demande de

modification, lui est délivrée pour servir et valoir,.,.~:~ ..çl~~~~it. ;/
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DISTRICT AUTONOME D'ABIDJAN

LEGOUVERNEUR Abidjan, le .1 9 FEY 2020
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AUTORISATION D'ENLEVEMENT DESOBJETS, DESVEHICULES ACCIDENTES,
IMMOBILISES OU EN PANNE SUR LESVOIES URBAINES DU DISTRICT

AUTONOME D'ABIDJAN 1-_.--._~--_.--------_.- - - -- ~

En attendant la signature de la convention de concession du service public de
l'enlèvement des véhicules automobiles et autres engins accidentés, en panne ou
immobilisés sur les voies publiques de circulation, accotements, terre-plein central ou
bretelles, et pour tenir compte des nouveaux impératifs en matière de fluidité et de
sécurité routière,

SERIBEHI HOLDING (S.B.H)

Est autorisée à procéder à l'enlèvement de tous véhicules, objets ou marchandises
entravant la fluidité de la circulation et présentant des risques de sécurité routière sur
les voies d'intérêt urbain du District Autonome d'Abidjan.

L'exécution des missions, de même que la définition des responsabilités et obligations
de S.S.H. se feront conformément aux dispositions réglementaires annexées à cette
autorisation.

En foi de quoi, cette autorisation valable pour 4 (quatre) mois à compter de sa date de
signature et renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation o~ demande de
modification, lui est délivrée pour servir et valoir ce qu,S!.de....dl?i.:. 1
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AUTORISATION D'ENlEVEMENT DESOBJETS, DESVEHICULES ACCIDENTES,
IMMOBILISES OU EN PANNE SUR lES VOIES URBAINES DU DISTRICT

AUTONOME D'ABIDJAN

En attendant la signature de la convention de concession du service public de
l'enlèvement des véhicules automobiles et autres engins accidentés, en panne ou
immobilisés sur les voies publiques de circulation, accotements, terre-plein central ou
bretelles, et pour tenir compte des nouveaux impératifs en matière de fluidité et de
sécurité routière,

La SOCIETE AFRICAL'l"E DE REMORQUAGE (SOAR)

Est autorisée à procéder à l'enlèvement de tous véhicules, objets ou marchandises
entravant la fluidité de la circulation et présentant des risques de sécurité routière sur
les voies d'intérêt urbain du District Autonome d'Abidjan.

l'exécution des missions, de même que la définition des responsabilités et obligations
de la S.O.A.R. se feront conformément aux dispositions réglementaires annexées à
cette autorisation.

En foi de quoi, cette autorisation valable pour 4 (quatre) mois à compter de sa date de
signature et renouvelable par tacite reconduction .: dénonciation o~ demande de
modification, lui est délivrée pour servir et valoir ceque-de.dr oit. , ;

", " .•• , ,/ .1

,,/ "," R~ilert Befs~AMBE
j ,

Ampliations
Préfecture de Police d'Abidjan

--------.--- - -'------=:;;~ ~~**~-c-:'
District Autonome d'Abidjan, boulevard de la République, Abidjan - Plateau, BPV 24 Ab;dj"n, T

Site wcb ;~'V\i·n\.'; •.I\\~i.û' ~.:\':,P·{i:' Ernail : \,'( ~ 1_
Direction des transports et de la Mobilité Urbaine, Toi: ,22S 2022 82 63, rax ·225 203322 44

.22520391356



REPUBLIQUE DE COTE D'iVCirtE

UN ION-DISCI PLI N E-TRAVAIL

LEGOUVERNEUR .1 9 fEV 2020

DISTRICTAUTONOME D'ABIDJAN

DIRECTION DES TRANSPORTS
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N~éP.~-O--TT-o;i;~~A/CAB/DTMU

AUTORISATION D'ENLEVEMENT DESOBJETS, DESVEHICULES ACCIDENTES,
IMMOBILISES OU EN PANNE SUR LESVOIES URBAINES DU DISTRICT

AUTONOME D'ABIDJAN

En attendant la signature de la convention de concession du service public de
l'enlèvement des véhicules automobiles et autres engins accidentés, en panne ou
immobilisés sur les voies publiques de circulation, accotements, terre-plein central ou
bretelles, et pour tenir compte des nouveaux impératifs en matière de fluidité et de
sécurité routière,

SIMI AUTO DEPANNAGE

Est autorisée à procéder à l'enlèvement de tous véhicules, objets ou marchandises
entravant la fluidité de la circulation et présentant des risques de sécurité routière sur
les voies d'intérêt urbain du District Autonome d'Abidjan.

L'exécution des missions, de même que la définition des responsabilités et obligations
de SIMI AUTO se feront conformément aux dispositions régiementaires annexées à
cette autorisation.

En foi de quoi, cette autorisation valable pour 4 (quatre) mois à compter de sa date de
signature et renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation o~ demande de
modification, lui est délivrée pour servir et valoir ce qu.~ de.droit. ~'. ~

• . ',', W;.J..',. .
... , ", 1 \' ,

: Rober:,t Be re MAMBE
Ampliations

Préfecture de Police d'Abidjan
Communes du District Autonome d'Abidjan
Large diffusion

--- ----- - -_._---_._------- --_._--_. -
District Autonome d'Abidjan, boulevard de la République, Abidjan· Plateau, BP V 2.'1Aorcjan, Tél .225203223 qq, FdY' <'25 203913 56

Site web : ,', -r.> J ••••• ;ul ;:";' Email' , f
Direction des Transports et de la Mobilité Urbaine, Tel: +225 20 22 82 5:; rJX '2252033 22 ~4

-------~



REPUBLIQUE DE COTE D'IVO:~:::
UNION-DISCIPLINE-TRAVAIL

DISTRICT AUTONOME D'ABIDJAN

LEGOUVERNEUR Abidjan, le l1 9 FEV 2020

DIRECTION DESTRANSPORTS

ET DE LA MOBILITE URBAINE
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AUTORISATION D'ENLEVEMENT DESOBJETS, DESVEHICULES ACCIDENTES'-I
IMMOBILISES OU EN PANNE SUR lES VOIES URBAINES DU DISTRICT

AUTONOME D'ABIDJAN .
._----------.----_._'

En attendant la signature de la convention de concession du service public de
l'enlèvement des véhicules automobiles et autres engins accidentés, en panne ou
immobilisés sur les voies publiques de circulation, accotements, terre-plein central ou
bretelles, et pour tenir compte des nouveaux impératifs en matière de fluidité et de
sécurité routière,

CORAIL DESIGN DEPAl"JNAGE (C.D.D)

Est autorisée à procéder à l'enlèvement de tous véhicules, objets ou marchandises
entravant la fluidité de la circulation et présentant des risques de sécurité routière sur
les voies d'intérêt urbain du District Autonome d'Abidjan.

L'exécution des missions, de même que la définition des responsabilités et obligations
de C.O.O se feront conformément aux dispositions réglementaires annexées à cette
autorisation.

En foi de quoi, cette autorisation valable pour 4 (quatre) mois à compter de sa date de
signature et renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation ou demande de
modification, lui est délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

; .

Ampliations

Préfecture de Police d'Abidjan
Communes du District Autonome d'Abidjan
Large diffusion

- -~ ..•'
'<. "1"" "'1..\ .

---"

District Autonome d'Abidjan. boulevard de la République, AbidJan· Plateau, BP V 24 Abidjan, TE'~~;:-22520 32 23-99"~~--~22520 39 13 56.
Site web . .', J •.•.', ,){L;.,· ' .. ; :, Emarl : .. , _. ; " / :

Direction des Transports et de la Mobilité Urbaine. Tel ..• 22520 2Z 82 fii, Fax· +225 203322 44



!/~/ / A
'- --___ ) l_, / ,/ / .c>

;'

,/ ' L

-0 J~ ] ~_ 0 J 1 _ t:; REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE
l '---1" ~UNION-DISCIPLINE-TRAVAIL

lE GOUVERNEUR Abidjan, le i1 9 FEV 2020

DIRECTION DESTRANSPORTS

ET DE LA MOBILITE URBAINE
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AUTORISATION D/ENLEVEMENT DESOBJETS, DESVEHICULES ACCIDENTES,
IMMOBILISES OU EN PANNE SUR LESVOIES URBAINES DU DISTRICT

AUTONOME D'ABIDJAN--_ .._------

En attendant la signature de la convention de concession du service public de
l'enlèvement des véhicules automobiles et autres engins accidentés, en panne ou

immobilisés sur les voies publiques de circulation, accotements, terre-plein central ou

bretelles, et pour tenir compte des nouveaux impératifs en matière de fluidité et de
sécurité routière,

LOGISTIQUE - TRAVAUX PUBUCS - ELECTRIFICATION (L.T.P.E)

Est autorisée à procéder à l'enlèvement de tous véhicules, objets ou marchandises
entravant la fluidité de la circulation et présentant des risques de sécurité routière sur

les voies d'intérêt urbain du District Autonome d'Abidjan,

L'exécution des missions, de même que la définition des responsabilités et obligations

de L.T.P.E. se feront conformément aux dispositions réglementaires annexées à cette

autorisation.

En foi de quoi, cette autorisation valable pour 4 (quatre) mois à compter de sa date de
signature et renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation ou demande de
modification, lui est délivrée pour servir et valoir ce que.de-dreit, ~t
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